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Codification des actes

Qu’est-ce que c’est ?
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Codification des actes de PC –
Quelle est-elle ?
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Codification des actes

Mars 2023 – OMEDIT / SFPC

• Objectifs du codage : Déterminer le volume d’activité (Unités d’Œuvre - UO), répondre aux obligations 

réglementaires des PUI et suivre les indicateurs du CAQES.

• Typologie des actes :

o Actes isolés : Actions indépendantes (ex: entretiens pharmaceutiques).

o Procédures : Ensembles d’actes associés (ex: conciliation, bilan de médication, plan pharmaceutique 

personnalisé).

o Activités complémentaires : Temps facultatifs au cours d'un acte, codés avec le préfixe "Y" (ex: 

adaptation de prescription YRAP001).

• Principe de l'Acte Global : Chaque libellé (code à 7 caractères minimum) regroupe implicitement tous 

les gestes nécessaires à sa réalisation complète selon les règles de l'art.

• Règles de non-redondance : Une même activité ne peut pas être codée dans deux actes ou procédures 

différents.

Lien

https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2023/03/Guide-de-lecture-et-codage-des-activites-de-pharmacie-clinique-Mars-2023.pdf
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Codification des actes

Mars 2023 – OMEDIT / SFPC

• Hiérarchie des procédures :

o Le Bilan de médication (BM) inclut et valide la conciliation ; on ne code alors que le bilan.

o Le Plan Pharmaceutique Personnalisé (PPP) nécessite obligatoirement la réalisation préalable d'un 

bilan de médication

Lien

Lexique de Pharmacie clinique V2025

https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2023/03/Guide-de-lecture-et-codage-des-activites-de-pharmacie-clinique-Mars-2023.pdf
https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2023/03/Guide-de-lecture-et-codage-des-activites-de-pharmacie-clinique-Mars-2023.pdf
https://www.omeditpacacorse.fr/wp-content/uploads/2025/01/1-s2.0-S2772953224006075-main.pdf
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Objectifs de la codification
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Que signifie chaque codage ? 
Qu’entend-on derrière chaque 
item ?
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Codification des actes

1. Procédures de Conciliation Médicamenteuse

Ces procédures sont distinguées selon le professionnel qui les réalise (modulateur -01 pour la pharmacie, -02 pour 

l'équipe médicale) :

•CONE001 : Conciliation médicamenteuse d'entrée (référentiel HAS).

•CONS001 : Conciliation médicamenteuse de transfert ou de sortie (référentiel HAS).

2. Bilans de Médication et Plans Pharmaceutiques

Ces actes intègrent l'expertise pharmaceutique clinique :

•PBIL001 : Bilan de médication unique ou d'entrée dans le parcours de santé.

•PBIL002 : Bilan de médication de sortie ou de transfert.

•PPPP001 : Plan Pharmaceutique Personnalisé (PPP) initial.

•PPPP002 : Plan Pharmaceutique Personnalisé (PPP) de suivi.
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Codification des actes

3. Entretiens Pharmaceutiques (Hors ETP)

Ces actes isolés concernent les échanges individuels avec le patient:

•PENT111 : Entretien de compréhension (primo-prescription).

•PENT112 : Entretien sur l'adhésion médicamenteuse.

•PENT113 : Entretien sur les thérapies complémentaires (phytothérapie, etc.).

•PENT114 : Entretien sur l'auto-médication.

•PENT115 : Entretien psycho-éducatif.

•PENT120 : Évaluation de l'autonomie pour l'auto-administration (PAAM).

4. Éducation Thérapeutique du Patient (ETP)

Actes réalisés dans le cadre d'un programme formalisé d'ETP:

•PENT211 à PENT214 : Entretiens individuels (diagnostic éducatif, définition du programme, séance d'ETP, évaluation 

des compétences).

•PENT221 & PENT222 : Séances collectives de mise en œuvre ou d'évaluation d'ETP.
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Codification des actes

5. Autres Actes et Activités Complémentaires

•PRAP001 : Renouvellement/adaptation de prescription dans le cadre d'un programme d'actions de l'établissement 

(acte isolé).

•PVAC001 : Prescription et administration d'un vaccin par un pharmacien.

•YRAP001 (Activité complémentaire) : Renouvellement ou adaptation de prescription suite à une activité de pharmacie 

clinique.

•YPAV001 (Activité complémentaire) : Réactualisation d'un avis pharmaceutique lors du suivi d'un patient hospitalisé.
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Synthèse

Infographie
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Sondage OMEDIT

Résultats
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Sondage OMEDIT

État des Lieux des Activités (N=291 sites) - 27 novembre 2023 et le 03 janvier 2024

▪ Prévalence : 87% des établissements répondants assurent des activités de pharmacie 
clinique.

▪ Actes les plus fréquents :

▫ Conciliation des traitements médicamenteux (CTM) : 92%.

▫ Entretiens pharmaceutiques et bilans de médication (BM) : ~60%.

▫ Plan pharmaceutique personnalisé (PPP) : ~25%.

▪ Secteurs clés : Activités principalement concentrées en gériatrie, oncologie 
(chimiothérapies orales) et psychiatrie.

▪ Ciblage : Basé prioritairement sur l'âge et la polymédication.
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Sondage OMEDIT

Traçabilité et Outils Numériques

▪ Pratiques de traçabilité : 94,9% des établissements tracent leurs actions, majoritairement 
dans le Dossier Patient Informatisé (DPI) (82,3%).

▪ Limites de l'automatisation : Seuls 44,8% peuvent quantifier leur activité de manière 
automatisée.

▪ Méthodes : 67,1% utilisent une extraction automatique du logiciel métier, mais près d'un 
tiers (34,3%) utilise encore une saisie manuelle (Excel/Word).

▪ Partage des données : 39% transmettent les comptes rendus à l'officine par messagerie 
sécurisée, et 21,1% les déversent dans le DMP.
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Sondage OMEDIT

Adoption de la Codification SFPC / OMéDIT

▪ Utilisation actuelle : 29 établissements ont déjà mis en place une codification, dont 82,6% 
utilisent la nomenclature SFPC / OMéDIT PACA-Corse.

▪ Codes les plus utilisés : CONE001-01 (Conciliation entrée), PENT111 (Entretien primo-
prescription) et CONS001-01 (Conciliation sortie).

▪ Retours d'expérience :

▫ 72,4% jugent que la codification couvre pleinement leurs besoins.

▫ Certains codes sont jugés inutiles, notamment ceux liés à la conciliation réalisée par 
l'équipe médicale

▪ Besoin de simplification : Les codes d'entretiens pharmaceutiques sont jugés trop 
spécifiques ; une approche plus globale est souhaitée.
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Sondage OMEDIT

Perspectives et Freins

▪ Adhésion : 94,5% des établissements sont favorables au déploiement d'une codification 
nationale.

▪ Obstacles identifiés : Parmi les 29 réfractaires :

▫ 27 déclarent manquer de temps,

▫ 12 estiment qu’ils manquent de formation,

▫ 15 rencontrent des difficultés informatiques,

▫ 9 auraient besoin d’un accompagnement pour le faire,

▫ 5 attendent que cela soit demandé par les autorités,

▫ 3 n’y voient pas l’intérêt.
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Sondage OMEDIT

Perspectives et Freins

▪ Amendement PLFSS 2026 : Volonté mais refusé
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REX au CHM

Que fait-on ?
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Comment on a fait au CHM ? 
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En pratique

▪ Avril 2023 : Envoi au DIM des codes 

▪ Création des codes NGAP (plus souple sur la création) : fin Juin 2023

▪ Code CORA : outil de codage PMSI

▪ Formation des pharmaciens impliqués
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Retour d’expériences post-
mise en place
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Codes CHM

Réunion pour harmoniser les pratiques
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Tous les jours

▪ On ne code pas toutes les activités de pharmacie clinique

▪ Avis pharmaceutique : non codé  Evolution des pratiques
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Recueil de données facilité

Entretien pharmaceutique en HDJ 

tripartite en cardiologie

Conciliation médicamenteuse + Bilan 

de médication (Urgences…)
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Freins possibles pour tous



|  28Société Française de Pharmacie Clinique

Freins

▪ Chronophage  Exhaustivité et uniformité des codages

▪ Codage centralisé

▪ Pas de norme nationale qui oblige les DIM

▪ Formation +++

▪ Valorisation financière (lien avec l’amendement PLFSS 2026)

• Indicateurs de PC directement dans PMSI  Facilite remplissage UO Pharma

• Valorisation des activités de pharmacie clinique  Qualitatif

• Données exploitables dans le cadre de recherches

Avantages actuels



|  29Société Française de Pharmacie Clinique

Infographie synthétique
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Merci de votre attention

Avez-vous des questions ?


